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PROCEDURE DE CORRECTION DES OD 
COMPTABLES DANS SAGEPAIE 

 

 

Cette documentation vise à vous détailler la procédure pour corriger vos OD comptables. 

Lorsque vous éditez votre journal de contrôle ou votre journal de paie, vous constatez en dernière page un 

déséquilibre des totaux débits et crédits 

Lorsque vous éditez votre journal de contrôle ou votre journal de paie, vous constatez que les comptes analytiques 

sont incomplets et certaines sommes apparaissent dans le compte 99999 ou ZZZZZ. 

Voici comment régler ses différents problèmes. 

 

En préambule, voici quelques informations à savoir : 

1/ la modélisation comptable est compatible avec la plupart des logiciels comptables, qu’il soit de Sage, ou d’autres 

éditeurs. N’hésitez pas à nous demander pour vous le mettre en place. 

2/ La modélisation comptable peut être revue avant ou après clôture, cela n’a pas d’importance, donc ne retardez 

pas votre clôture en cas de déséquilibre des OD ou d’oubli d’imputation analytique. 

3/ Pour éditer un journal de contrôle, il peut se faire que cela soit avant clôture ou après clôture, la problématique 

est que ce journal édite tous les comptes même ceux à Zéro. 

4/ Pour éditer le journal de paie, qui est strictement la même chose que le journal de contrôle sans les comptes à 

Zéro, alors il faut impérativement que votre paie soit clôturée sur le mois demandé. 

 

Chapitre 1 : comment régler un déséquilibre des opérations diverses de paie. 

 

Pour corriger ce déséquilibre, il faut d’abord éditer 3 documents : 

- Le livre de paie 

- L’état résumé des cotisations 

- Les OD en anomalie 

Dans une OD, il doit y avoir au moins 2 pièces pour un contrôle plus efficace, c’est que nous allons voir dans 

notre exemple. 

 

Dans la première pièce, les éléments correspondent au livre de paie. 
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Si on prend la peine de regarder cette partie, on s’aperçoit qu’au débit on trouve le brut, les gains des rubriques non 

soumises comme dans notre cas, les paniers, les IJ CPAM ou de prévoyance estimées. 
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            Nous voyons que 2 anomalies sont repérées. 

La rubrique 84250 est en gain et doit être au débit dans la modélisation comptable, hors il est au crédit, donc 

cela veut dire qu’il vient constituer un écart du double soit 262.32 X 2 = 524.64 

La rubrique 90100 est absente du fichier de paie donc  

 
Les sommes en négatif du livre de paie dans les non-soumises, doivent être au crédit du compte. 

Comme le net à payer, les régularisations nettes, le prélèvement à la source et les saisies sur salaire, sauf si 

celle-ci constitue un remboursement de la rubrique, exemple : une saisie sur salaire ayant été régularisé en 

gain pour le salarié car trop précompté. 

 

 


